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Il ef ordonné que tous et chacuns des paffager aient un nombre
fuffifans dé bons bateaux, canots (ou bacs ou ils feront néceflhires)
capables de tranfporter les paflans à'pied, les chewux et les caleches
en furété et avec expédition ; et il leur cf ifriéiEment cnjoint de veuiller
confamment que toute perfonne qui démandera à pai'fr ne fbit retar-
dêe, fous peine de dix fhellins.

De Par la Cour,
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